
DAPV - Soutien à l'autodétermination 15

Accompagnement public : démarches administratives - Auvergne-Rhône-Alpes

1 rue Laparra de Fieux - 15000 - AURILLAC
Téléphone : 06 81 69 93 34
Courriel : autodetermination@360cantal.fr
Site internet : https://www.360cantal.fr/

Informations particulières

Informations Le professionnel de la Communauté 360, faciliteur de projets et parcours
de vie (FPPV), vous aide à réfléchir et à exprimer vos envies et attentes,
sans jugement, afin que vous soyez acteur de vos projets.

Il vous permet de mettre en lumière vos compétences et vos capacités, à
faire des choix et prendre des décisions en considérant votre
environnement de vie.

Il est à côté de vous et ne prend pas de décision à votre place.
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Annuaire des ressources Autisme Info Service
2, allée des Gamets 92140 Clamart
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